
 
Fédération Sportive et Gymnique du Travail Commission Cycliste de la Haute-Garonne 

10, Boulevard Marcel Dassault – 31770 COLOMIERS Tél. : 05.34.36.12.40 - Fax : 05.34.36.12.44 
Email : accueil@31.fsgt.org - site Internet : http://www.cyclismefsgt31.fr 

 
REGLEMENT EPREUVE CYCLO-CROSS SAISON : 2023/2024 

DATE : 11 NOVEMBRE 2023  CLUB : VELO CLUB ROQUETTOIS OMNISPORTS                                                                                                     
CONTACT (Nom, Tél. & Courriel) : Alain DAURIAC 06 87 05 64 33 – dauriacal01@orange.fr                                                                                                            
NOM DE L’EPREUVE (+ CP-VILLE) : CYCLO-CROSS DE ROQUETTES (31120)                                                                                                       
REMISE DES DOSSARDS 

• ADRESSE COMPLETE : Esplanade des Pins – Impasse Montségur – 31120 ROQUETTES                                                                                                                  
COMMISSAIRE ou AIDE COMMISSAIRE MIS A DISPOSITION PAR L’ORGANISATEUR : 

• NOM(S) Prénom(s) : Christian BETEILLE/Michel ROQUES                                                                                                                                  
LONGUEUR 3,220 km TYPE PLAT OPENRUNNER 12130743 

Catégorie Heures 
dossards 

Heures 
départ 

Nombre 
de tours 

Total kms Récompenses 

1ère 13:15 14:30 50 Minutes N/A Nombreuses récompenses 
______________________ 

 
1- Aux trois premiers de 
chaque catégorie 
 
2 - Au premier des non-
licenciés FSGT 
 

 

2ème   13:15 14:30 50 Minutes N/A 

3ème 13:15 14:31 50 Minutes N/A 

4ème 13:15 14:32 50 Minutes N/A 

5ème 13:15 14:33 50 Minutes N/A 

Cadets 13:15 14:33 30 Minutes N/A 

Minimes 13:15 14:33 20 Minutes N/A 
Féminines 13:15 Suiv.Caté Suiv.Caté N/A 

 
ENGAGEMENTS (Règles et consignes applicables à l’épreuve) : 
 Engagement sur place dans le respect des règles sanitaires.                                                                                                                                                                                            
 Paiement uniquement en espèces et carte bancaire sans contact.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           
 L’épreuve n’est pas ouverte aux coureurs non-licenciés dans une fédération (Ufolep, 
FFC, FFTRI, …)                                                                                                                                                                                                                                       
 

• TARIFS DES ENGAGEMENTS  
o LICENCIES FSGT ADULTES :                                                          7,00 € 
o LICENCIES FSGT MINIMES & CADETS :                                                                3,00 € 
o NON-LICENCIES FSGT ADULTES (Ufolep, Ffc, Fftri, NL(1) … :                        10,00 € 
o NON-LICENCIES MINIMES & CADETS (Ufolep, Ffc, Fftri, NL(1) … :                 5,00 € 

Non-Licenciés (sans fédération) : présentation d’un certificat médical de moins de 6 mois autorisant la 
pratique du cyclisme en compétition 

 

OBSERVATIONS : 
Epreuve ouverte aux catégories de valeurs renseignées ci-dessus, disputée sous les règlements cyclistes 
FSGT d’Occitanie- Pyrénées et du règlement fédéral FSGT. 
VTT sont acceptés. Ils partiront derrière leurs pelotons d’affectation. 
Braquets Minimes garçons et filles : 7,01m (46 x 14) - Braquets Cadets garçons et filles : 7,62m (50 x 14). 
Les Commissaires se réservent le droit, pour causes de conditions climatiques, de modifier la durée de la 
course. 
Tout coureur licencié devra présenter une licence en cours de validité correctement remplie, signée avec 
photo. 
Tout coureur qui abandonne doit obligatoirement indiquer son numéro de dossard au podium des commissaires. 


